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OBJET : 
Convention de 
participation financière 
FTTH avec le Conseil 
général de la Somme 
 
 
Date de convocation : 

18 juin 2014 
 
Date de séance: 

24 juin 2014 
 
Date d’affichage : 

8 juillet 2014 
 

 
 

Membres en exercice : 43 
 
Membres présents : 22 
 
Membres votants : 23 

____________ 
 
ABSENTS : cf. PVS 

 
 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

Jours et heures d’ouverture 
du syndicat mixte : 

 
Du lundi au vendredi 

 
de 9h00 à 12h30 

et 
de 14h00 à 17h30 

 
 
 
 
 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
L’an deux mille quatorze, le 24 juin à 17h30 le Comité Syndical 
légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Jean-
Claude LECLABART, Président. 
 
Etaient présents : Isabelle ALEXANDRE, Jean-Marie BLONDELLE, 
Rémi BOUTROY, Gérard CARON, Philippe CHEVAL, François 
DEBEUGNY, Claude DEFLESSELLE, Myriam DEMAILLY, Stéphane 
HAUSSOULIER, Brigitte KOCH, Jean-Marie LEBLANC, Jean-Claude 
LECLABART, Frédéric LECOMTE, Julien LEFEBVRE, Jean-Jacques 
LELEU, Patrice LETALLE, Christian MANABLE, Jean-Dominique 
PAYEN, Gérard RICHEZ, Jean-Pierre TETU, Bénédicte THIEBAUT, 
Michel WATELAIN. 
  
Secrétaire de séance : Julien LEFEBVRE 
 
Pouvoir : Martin DOMISE à Jean-Claude LECLABART 
 

_________ 

 

 
LE COMITE SYNDICAL 

 

 Vu les statuts du syndicat mixte 

 Vu le règlement financier du programme opérationnel 2012-
2017 du SDTAN de la Somme adopté par le Comité syndical 
de Somme Numérique le 18 juin 2012 et approuvé par 
l’Assemblée départementale le 14 février 2013,  

 Vu le projet de convention précisant les conditions de partici-
pation du Département de la Somme au financement du dé-
ploiement de la technologie FTTH, 

 
DELIBERE 

 
ARTICLE 1 – Le projet de convention de participation financière du 
Département de la Somme portant sur le déploiement de la technolo-
gie FTTH dans le cadre du programme opérationnel 2012-2017 du 
SDTAN de la Somme est approuvé. 
 
ARTICLE 2 – Le Président est autorisé à signer la présente conven-
tion. 
 
ARTICLE 3  - Le Président est chargé de l'exécution de la présente 
délibération. 
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